
 
 
 

 

Comité des Associations de Plaisanciers 
et Pêcheurs Plaisanciers  

des Côtes d'Armor 
 

Association loi 1901, adhérente à la  
Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France 

ASSEMBLEE GENERALE  2011 
 

Compte rendu 
 

L’assemblée générale du CD22 s’est tenue le Samedi 2 Avril Salle Coualan, rue Julien Renault à Lancieux 
 
 
Vingt deux Associations présentes ou  représentées sur trente et une : 
APP de Binic, APP des Bords de Rance, APP Ile de Bréhat, APP Bréhec,AP Réghinéens Erquy, APP de 
Lancieux, APP du Trieux Lézardrieux, APP de Loquémeau, A N de Paimpol, APP de Pléneuf Val André, 
APP de Martin Plage, APP de Plestin les Grèves, APP de la Presqu’île Pleubian, APP de Pleumeur Bodou, 
APP de Plouézec, APP de Gwin Segal Plouha, APP du Yaudet Ploulec’h, APP de St Géran, APP St Quay-
Portrieux, AAPP Trébeurden N de Tréguier et UMP des Hôpitaux Erquy. 
 
Jean Quinquis le président du CD22 remercie la Mairie de Lancieux pour la mise à disposition de la salle 
ainsi que de l’accueil qui nous est réservé. 
 
A 9h30 Début de l’assemblée générale proprement dite : 
 
Rapport Moral et d’activité 2010 
.  
Le rapport moral  de l'exercice écoulé est un exercice obligatoire pour tout président d'association et il 
importe d'éviter les deux écueils, c'est la moindre des chose pour des pêcheurs plaisanciers, que peuvent 
être l'autosatisfaction ou  au contraire le pessimisme. Je vais donc me contenter de faire le point en partant 
du projet d'activité qui avait été adopté il y un an par cette même assemblée. 
         
         
Réussir les 1 ères journées nationales de la pêche en mer.  

En dehors des animations locales déjà existantes dans les ports participants à ces journées, nous avons 
réussi à initier une conférence débat à la salle du sillon à Pleubian qui, malgré la concurrence de la coupe 
du monde de foot et une superbe journée à passer en mer plutôt que dans une salle a réuni 80 personnes 
pour un débat intéressant dont la presse s'est fait l'écho. C'était le but à atteindre. Ferons nous quelque 
chose cette année, nous pourrons en discuter tout à l'heure. 

Aider les associations à la diffusion des informations liées à la « charte mer » 

La charte est signée, les textes d'application ne sont toujours pas connus. Nous attendons et certains ont 
déjà trouvé des solutions, voir des appuis auprès des élus locaux pour avoir les moyens de réussir la 
mutation que cela imposera. Affaire à suivre en espérant que l'on ne demandera pas aux pêcheurs de se 
déclarer le 1er août et de marquer les éperlans 

Poursuivre l'appui aux initiatives de rapprochement avec les autres acteurs du milieu maritime dans les 
Côtes d'Armor 

La convention entre 12 associations et le Comité Local des Pêches de Paimpol Lannion a été signée le 23 
avril en présence du Sous Préfet et de la vice présidente de la région Bretagne. Le CG 22 était également 
présent. Cette initiative, la première de France à réussir, nous vaut la bienveillance des instances 
départementales et des représentants de l'état. Nous restons vigilants dans nos relations, mais force est de 



 
 
 

constater que présenter un relevé de décision commun, parler de même voix et organiser des actions 
ensemble nous donne plus de poids et d'audience. (Homards, sable, convention, projet Loguivy...) 

La réactivation de la convention de lutte contre le travail illégal 

Nous avons en ce moment 6 affaires en cours. Comme convenu l'année dernière nous laissons à la 
fédération le soin de se porter partie civile, le coût de ces opérations étant prohibitif. 

La mise en place d'une grille de communication vers les élus 

La grille est prête (merci Jacques Soulabaille) Il n'y a plus qu'a l'actualiser et la mettre en pratique en 2011 

Implication plus grande dans les problèmes environnementaux 

Si nous n'avons pas porté plainte dans le domaine des algues vertes, nous nous sommes fortement 
impliqués dans le dossier de prélèvement de sable en baie de Lannion /Adhésion au collectif Parc Marin 
Manche/ Suivi de l'évolution du projet Hydrolien/ Membre du comité de pilotage et de suivi du projet de 
zone d'essai des machines hydroliennes de Bréhat avec une restriction imposée aux machine sur le fond 
au moins dans un premier temps. 

Amélioration de fonctionnement du Comité départemental 

Une vrai dynamique associative: 

Des réunions du directoire plus fréquentes (1 par trimestre) avec un calendrier annuel établi à l'avance. 

Nous n'avons pas encore une véritable répartition des fonctions à l'intérieur du bureau permettant une 
bonne couverture départementale. 

Les comptes rendus des réunions sont transmis systématiquement à toutes les associations 

Le site internet évolue, grâce à Jean Claude Bohn, qui réussit à le faire vivre et progresse (carte). Reste à 
boucler le calendrier départemental des manifestations et sorties, des informations et compte rendus en 
ligne, un dossier presse reprenant les  articles locaux...) 

Un chantier qui s'est imposé à nous, l'affichage pour les pêcheurs à pieds. C'est le serpent de mer du CD22 
et il a été relancé par Loïc Rolland. Nous avons presque une maquette bouclée et un financement assuré 
pour 100 affiches sur support rigide. Reste à payer les pieds ce qui devrait être en partie réglé par le 
conseil général. Il restera aussi aux associations à nous exprimer leurs besoins. 
 
 
Jean Quinquis 
 
Le rapport moral présenté par le Président a été approuvé à l’unanimité. 
 
 
Rapport Financier 2010 
 
Sur 31 associations 29 se sont acquittées de la cotisation annuelle - 2 association n'ont pas réglé à ce jour 
leur cotisation - Trébeurden Toéno (pour uniquement changement de trésorier au retour de mon escapade 
dans le sud de la France je m'en occupe. Pour Treveneuc question très difficile pas de contact !!!! 
 
Avoir sur le compte courant : 5797.47 dont 4000€ de subvention EDF + subvention presqu'île de 
Lézardrieux: 450€ Compte livret A: 514.25€ compte livret épargne : 39.94€ 
 
le 1 avril 2011: 1er remboursement affaire GUIGNARD MOISAN de 33.91€. 
 

 
Le rapport financier présenté par le Trésorier Loïc Rolland a été approuvé à l’unanimité. 
 



 
 
 

 
 
 
 
La parole est donnée aux représentants des associations qui débattent sur les points suivants : 
 

- Relation avec VIVARMOR 
Cette association semble défendre des positions de protection de la nature proche des nôtres mais est 
très critique sur l’activité pêche à pied. Elle est de plus soutenue par la FNH qui a eu des positions très 
négatives lors du Grenelle. Il conviendra, à la lumière de ce qui va se passer dans les prochaines 
semaines de définir notre position vis-à-vis d’elle. 
- Algues vertes 
Le CD22 devra rester attentif aux conditions d’enlèvement et de traitement. 
- Rejet des boues de dragage en mer 
Le CD22 rappel son opposition à tout rejet en mer des boues de dragage. 
- Extraction de sable coquillier 
L’association de Pleumeur Bodou exprime sa méfiance vis-à-vis du comité de liaison Pêcheur 
professionnel/Pêcheur de loisir, en particulier sur le problème d’extraction de sable en baie de Lannion. 
Les pêcheurs professionnels locaux exprimant une opposition absolue au projet. 
Les membres du comité de liaison expliquent que les professionnels ont été entendus et qu’une action 
commune est envisagée pour la mi-juin. 
- Chalutage à proximité de la côte 
L’association de Lannion insiste sur les dérives des autorisations spécifiques et temporaires de ces 
chalutages. 
- Centres formateurs permis 
Les associations concernées par la formation aux permis demande à rencontrer la DDTM pour faire le 
point des évolutions en cours. 
 
Renouvellement du tiers sortant 
 
Alain Godest, Thierry Brun et Jean François Omnes sont réélu au Directoire : 
 
Nouveau Directoire : 

Loïc Rivoallan   2 rue Kerlabia 22580 Lanloup            loic.rivoallan@wanadoo.fr 
Jean Kiffer    26 rue Paul Salliou 22700 Perros Guirec      jeankiffer@wanadoo.fr 
Jacques Duverger  30 bis rue Julien Quintin 22120 Yffiniac           jacques.duverger@neuf.fr 
Loïc Rolland  23 rue de Kergus 22310 Plestin les Grèves             rolland.loic@free.fr 
Pierre Le Gall  35 rue chemin du Penker Servel 22300 Lannion      pmjlegall@wanadoo.fr 
Alain Godest  29 rue du Cosquer 22470 Plouézec             godest.alain@wanadoo.fr 
Jean Claude Bohn Keranroux  22870 Bréhat          jean-claude.bohn0957@orange.fr 
Thièry Brun  5 avenue de Bizeux 35800 Dinard            gene.salaun@wanadoo.fr 
Pierre Krauskopff        16 rue des Carlagots 22410 St Quay-Portrieux   pierre.krauskopff@wanadoo.fr 
Jacques Soulabaille Le Carpon 22200 Pommerit le Vicomte  jacques.soulabaille@orange.fr 
Jean François Omnes 41 Corniche de pors Mabo 22560 Trebeurden   j.f.omnes@wanadoo.fr 
Jean Quinquis  20 route de Kervor 22470 Plouézec       jeanquinquis@neuf.fr 
Yannick Riffault  1, Crec’h Caradec 22610 Pleubian        yannick.riffault@gmail.com 

Jacques Nicollet  8d chemin du Paou 22620 Ploubazlanec  j.a.nicollet@wanadoo.fr 
 
 
  Le Président Jean Quinquis présente le projet d’activité 2011 

      
Journées nationales: Fête du Nautisme  

Lors des journées de la mer à la mi mai nous organiserons une conférence à la destination des pêcheurs 
de loisir du centre du département (la salle des fêtes de Plouézec a été réservée pour le samedi 14 mai). 

Aider les associations à la diffusion des informations liées à la « charte mer » 
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Affaire à suivre en espérant que l'on ne demandera pas aux pêcheurs de se déclarer le 1er août et de 
marquer les éperlans 

Poursuivre l'appui aux initiatives de rapprochement avec les autres acteurs du milieu maritime dans les 
Côtes d'Armor 

Application de l'accord avec le comité local des pêches de Paimpol, homards, sable, pêche à pied et 
balisage des zones interdites. Carte interactive avec la DDTM 

Implication dans les projets éoliens et hydro lien. Quelle est notre position sur l'éolien en mer ? Travaillons-
nous avec les pros ? 

La réactivation de la convention de lutte contre le travail illégal 

Relancer la DDTM et le procureur pour obtenir les bilans annuels prévus dans la convention de lutte contre 
le travail illégal. Rencontrer les représentants de l'état en charge des contrôles. 

La mise en place d'une grille de communication vers les élus 

La mettre en pratique en 2011 

Implication plus grande dans les problèmes environnementaux 

Poursuivre notre implication. Journée d'action commune sable. Algues vertes ? 

Amélioration de fonctionnement du Comité départemental 

Une vraie dynamique associative: 

Un bureau remanié pour être plus efficaces avec de vraies délégations 

Le site internet : Reste à boucler le calendrier départemental des manifestations et sorties, des informations 
et compte rendus en ligne, un dossier presse reprenant les  articles locaux... 

L'affichage pour les pêcheurs à pieds. Trouver l'entreprise pour les pieds, le financement et lancer la 
production, puis la pose 
 
 
 
 
L’assemblée générale se termine avec les interventions des invités : 

- Mr Charles Josselin  Conseiller général 
- Mr Jérôme Lafon DDTM22 
- Mr Jean Kiffer Président FNPPSF 
- Mr Desnos Municipalité de Lancieux 
- Mr. Christian Moreul Président APP Lancieux 

 
 
 
 
 
 
Certifié conforme 
Le Président       Le Secrétaire 
 
 
 
 
Jean Quinquis       Pierre Krauskopff 
 


